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REGLEMENT COMMUNAUTAIRE SUR L’ORGANISATION DES TRANSPORTS SCOLAIRES POUR LA DESSERTE DU COLLEGE D’AUBIGNY
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PREAMBULE

La Loi d’Orientation des Transports Intérieurs (LOTI) du 31 décembre 1982 puis le code des transports du 1er décembre 2010 confient aux Autorités Organisatrices de Transport Urbain (AOTU) l’organisation et le financement des transports scolaires sur leurs Périmètres de Transports Urbains (PTU).

Depuis le 1er janvier 2010, La Roche-sur-Yon Agglomération (LRYA) est AOTU. LRYA est devenue de ce fait, de plein droit, compétente pour les transports scolaires sur son territoire. 

Pour l’année scolaire 2010-2011, LRYA a signé une convention de délégation avec le Conseil Général de la Vendée (CG85) pour que le Département continue à assurer l’organisation et le financement des transports scolaires sur le périmètre de l’Agglomération. 

Pour l’année scolaire 2011-2012, le Conseil Communautaire a adopté en date du 19 avril 2011 une délibération stipulant que LRYA gèrera le transport scolaire des élèves habitant le périmètre de l’Agglomération vers le collège Stéphane Piobetta à Aubigny soit résidant sur les communes d’Aubigny, Chaillé-sous-les-Ormeaux, Les Clouzeaux, Nesmy, Le Tablier. Concernant le transport scolaire vers les autres établissements scolaires, le Département poursuit sa mission. La convention décrite auparavant est prolongée d’une année. 

Le présent règlement s’intitule « Règlement communautaire sur l’organisation des transports scolaires pour la desserte du collège d’Aubigny ». Il constitue la référence réglementaire du dispositif mis en place par LRYA pour exercer sa compétence en matière de transports scolaires en direction du collège d’Aubigny.

Toute personne inscrivant son enfant au transport scolaire déclare avoir pris connaissance du présent règlement et s’engage à en accepter les clauses.



Article 1 : Les bénéficiaires de la prise en charge des transports scolaires  

1.1. Les bénéficiaires de la carte de transport scolaire

Les élèves qui bénéficient d’une subvention de transports scolaires sont les élèves :

· Inscrits au collège Piobetta d’Aubigny et habitant dans l’une des cinq communes suivante : Aubigny, Chaillé-sous-les-Ormeaux, Les Clouzeaux, Nesmy et Le Tablier. mise à part les dérogations possibles (Elèves habitant une commune non rattachée au collège mais ayant obtenu une dérogation de la part de l’inspection académique. Ces élèves devront toutefois se rendre par leurs propres moyens à l’un des arrêts prédéfinis) . 

· Effectuant un trajet aller-retour quotidien entre le domicile et le collège.

Une demande d’inscription au transport scolaire doit être complétée et déposée avant le 30 juin à l’Agglomération, au service transports et déplacements, 54 rue Renée Goscinny 85000 La Roche-sur-Yon pour chaque élève concerné.

1.2. Les bourses de transport

En cas d’absence du transport collectif et dans le cas d’ un trajet aller de plus de 3km entre le domicile et l’établissement ou entre le domicile et le point d’arrêt le plus proche, une aide individuelle proportionnelle à la distance peut être demandée par les familles. Lorsque la bourse concerne un trajet entre le domicile et l’arrêt le plus proche, elle est cumulée avec la subvention accordée au transport collectif.

Article 2 : Organisation des services   

2.1. Définition des services

Les élèves transportés par LRYA emprunteront des services à titre principal scolaire (SATPS) dédiés au transport des collégiens. Ces services font l’objet d’une procédure de mise en concurrence lancée par l’Agglomération. Un unique transporteur sera en charge des circuits transportant les élèves vers le collège d’Aubigny. Chaque enfant aura un circuit et un arrêt défini en début d’année scolaire qu’il devra respecter.

2.2. Cas particulier des résidences alternées

En cas de résidence alternée, et sur justificatifs, l’élève pourra être pris en charge sur deux circuits spéciaux ou à deux arrêts différents d’un même circuit. Seront notés sur sa carte de transport les deux arrêts et circuits. Ceci s’applique uniquement si les deux résidences se trouvent sur une des cinq communes de l’agglomération rattachées au collège d’Aubigny. 

2.3. Modification des services

La décision de modification des services relève de la compétence de LRYA. Elle est notifiée à l’exploitant après consultation. Ces modifications peuvent intervenir en cas d’inscription de nouveaux élèves au transport scolaire ou en cas de renoncement d’élèves au service de transport scolaire.


2.4. Création d’un point d’arrêt

Toute demande de création d’un point d’arrêt fait l’objet d’une instruction associant les services de l’Agglomération, de la commune concernée, le Conseil Général (pour les voies départementales) et le transporteur.

Un accord de mise en place d’un arrêt fait l’objet d’une instruction spécifique de l’Agglomération. Afin de limiter les temps de trajet, de garantir la sécurité aux arrêts, l’Agglomération se réserve la possibilité de ne pas créer de nouveaux points d’arrêts dès lors qu’il existe déjà un arrêt sécurisé à moins d’1 km. 

Si l’on excepte les situations exceptionnelles et autres cas de force majeure, le véhicule respectera scrupuleusement l’itinéraire et les horaires prévus. Le trajet d’approche au point d’arrêt est effectué sous la responsabilité du représentant légal de l’élève transporté.

Article 3 : La demande d’inscription au transport scolaire

S’inscrire au transport scolaire est un acte volontaire qui engage la famille, pour toute l’année scolaire, à respecter l’organisation et la réglementation, notamment le règlement de sécurisation des transports scolaires et la charte de l’usager scolaire. 

Cet engagement annuel permet de bénéficier d’un service public de transport de qualité, des avantages de l’abonnement et notamment d’une tarification forfaitaire réduite.

Toute interruption du transport pendant l’année scolaire pour un stage ou pour convenance personnelle n’ouvre pas droit à réduction du coût du transport (sauf dérogation pour longue maladie de plus d’un mois ou déménagement en cours d’année).

3.1. L’imprimé

L’imprimé est la fiche d’inscription envoyé par les services de LRYA permettant aux parents de faire bénéficier à leurs enfants du transport scolaire. Les familles doivent remplir entièrement la fiche car toutes les informations sont indispensables pour l’étude du droit au transport de l’élève.

3.2. Le Traitement d’une demande de transport

→ Fin mai/Début juin : expédition des imprimés aux familles dont l’élève (ou la fratrie) est inscrit au collège d’Aubigny pour l’année scolaire 2011-2012

→ Fin juin : les familles retournent les imprimés au service transport de LRYA

→ Juillet : la saisie des demandes de transport scolaire est réalisée par le service transport de LRYA après acceptation du dossier

→ Mi août : Edition et expédition des cartes de transport pour les élèves ayant fait une demande de transport scolaire et dont l’inscription a été validée.
Article 4 : Les procédures financières

LRYA assure le financement des transports scolaires. La participation des familles au financement des transports scolaires est définie selon un tarif voté par les élus lors du Conseil Communautaire du 19 avril 2011. La part annuelle s’élève à 160 € par an et par élève transporté.

Afin de donner plus de souplesse aux familles, l’Agglomération a choisi la méthode de prélèvement automatique pour l’acquisition du titre de transport en mettant en place un paiement trimestre (4/10è au premier trimestre, 3/10è au second trimestre et 3/10è au troisième trimestre).

Concernant les inscriptions en cours d’année, le coût demandé à la famille sera de 16 € par mois et par élève transporté. 

Lors de l’inscription, les familles s’engagent pour l’année complète, seule une dérogation pour longue maladie (supérieure à 1 mois) ou un déménagement peut entraîner le non paiement de tous les trimestres.

Toute perte de carte entraînant une réédition du document (duplicata) par les services de la LRYA sera facturée 10 euros.
Article 5 : La sécurité

5.1. Sensibilisation des élèves

L’Agglomération organisera des exercices d’évacuation des cars pour un meilleur apprentissage des bons comportements.
5.2. Les accompagnateurs

Même si la réglementation ne l’y oblige pas, LRYA a fait le choix de mettre en œuvre un accompagnateur par car. Il apparaît en effet que la présence d’un adulte disposant d’une formation adaptée aux missions particulières de l’accompagnement apporte une amélioration certaine au niveau de la sécurité physique et psychologique des élèves et permet au conducteur de se consacrer pleinement à sa mission.

LRYA prend en charge la totalité du coût annuel de l’emploi de ces accompagnateurs.

5.3. Les véhicules

Pour garantir une sécurité optimum, le marché passé par LRYA avec le transporteur impose la circulation de véhicules dont l’âge ne dépasse pas les 10 ans. De ce fait, tous les cars seront équipés de ceintures de sécurité, ce qui constitue une protection efficace pour l’enfant dès lors qu’il la porte.
Outre la ceinture de sécurité et autres dispositifs réglementaires, les véhicules utilisés pour réaliser le transport scolaire sont équipés :
- d’un téléphone

- d’un système de freinage ABS et d’antipatinage des roues.

- d'un ralentisseur électrique ou hydraulique.

- d’un pictogramme « transports d’enfants » à diodes électroluminescentes.

- de feux de détresse couplés à l’ouverture de porte.

- de phares antibrouillard.

- d’un bruiteur couplé à la marche arrière.

- d’un revêtement de sol antidérapant.

- d’un éclairage automatique d’emmarchement à l’ouverture des portes.

- de bandes réfléchissantes latérales et à l’arrière.


Les véhicules dont la première mise en circulation est postérieure au 1er janvier 2010 seront équipés d’un dispositif éthylotest anti-démarrage (EAD) conforme aux normes en vigueur. 

Les transporteurs ne peuvent affecter des véhicules de type « camion scolaire » sur les circuits afin de garantir le confort et la sécurité des enfants.

5.4. Les conducteurs

Tous les conducteurs d’autocars sont aujourd’hui astreints à suivre une formation minimale avant de conduire leur car (FIMO ou CFP) ainsi qu’une formation continue (FCOS).

5.5. Règlement de sécurité et discipline dans les véhicules affectés aux transports scolaires

Le règlement de sécurisation des transports scolaires est approuvé par LRYA.

Ce règlement est distribué aux familles en même temps que la demande d’inscription au transport scolaire afin de porter à leur connaissance les engagements de leur enfant et les sanctions encourues en cas de non-respect de ce règlement. Il permet de favoriser à l’intérieur du car un climat de sérénité et de respect mutuel, tout en réglant les problèmes de discipline. Il permet de sanctionner le cas échéant les contrevenants. 

Article 6 : Contrôles

L’Agglomération fait procéder, par des agents affectés à cette tâche, au contrôle des conditions d’exécution du service public de transport, notamment au niveau :

· des horaires de service,
· des véhicules affectés et de leurs équipements,
· de la sécurité des arrêts et des itinéraires,
· de la sécurité dans les cars,
· des usagers du service (cartes de transport, discipline).





































































































































